
Un échange de jeunes international, c’est 

quoi et ça sert à quoi ? 

 

Les échanges de jeunes sont ouverts à des groupes de jeunes 

âgés de 13 à 30 ans qui veulent rencontrer d’autres européens 

pour débattre, échanger sur un thème (lutte contre les 

discriminations, environnement, citoyenneté…) et vivre ensemble.  

L’échange de jeunes dure entre 5 et 21 jours au cours desquels 

ont lieu des débats, des soirées interculturelles, des temps de 

création (théâtre, musique…), des visites, des rencontres avec la 

population locale, du sport… 

Ces projets peuvent être soutenus par l’Union Européenne dans 

le cadre du Programme Européen ERASMUS+ : elle verse un 

forfait pour les frais de transports, l’hébergement et les activités 

des jeunes.  

Les échanges de jeunes peuvent être mis en place par des 

associations ou des collectivités locales. Les structures doivent 

trouver un ou plusieurs partenaires européens. 

 Les échanges de jeunes permettent de faire la connaissance 

d’autres jeunes venus de pays différents, visent à faire reculer les 

préjugés et à construire le futur de l’Europe grâce à une meilleure 

connaissance de nos voisins.  
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Sur le thème du sport 

 

 

 

 

 

 

 

Du 9 au 15 juillet 2017 

A Angoulême 

 

 

 

 

 



 

Le Jumelage fête la jeunesse :  

« Happy Twinanniversary to Youth ! » 
 

En 2017, le Comité des Jumelages Angoulême – Villes Etrangères 
va célébrer ses 40 ans : un anniversaire historique. Pour que ce 
temps fort soit à la fois convivial et tourné vers l’avenir, 
l’association a souhaité qu’il s’adresse à la jeunesse. Elle propose 
de participer à une rencontre multisports,  qui va rassembler des 
jeunes sportifs français et étrangers âgés de 14 à 17ans. 

Quand ?  Dimanche 9 juillet au samedi 15 juillet 2017 

Où ? À Angoulême  

Pour qui ? Jeunes d’Angoulême (Ville ou Agglomération) entre 14 
et 17 ans. 

Avec qui ? Des jeunes de Turda (Roumanie), Vitoria Gasteiz 
(Espagne), Hildesheim (Allemagne), Chaves (Portugal), Guelendjik 
(Russie) Ségou (Mali), Hoffman Estates (Etats-Unis). 

Combien ça coute ? Pour des questions d’assurance, l’adhésion à 
l’association est obligatoire (15€). Tous les autres frais (transport 
entre les différents lieux, activités, restauration) sont pris en 
charge pendant 5 jours par le CDJA.  
Il n’y pas d’hébergement prévu pour les jeunes français, qui 
rentrent chez eux à la fin des activités de la journée.  

Le thème : Sports collectifs et individuels (basketball, handball, 
volleyball, tennis de table, judo) 

Que va-t-on faire ? Diverses activités sportives, culturelles et 
festives sont prévues au programme : pratique en clubs 
(basketball, handball, volleyball, tennis de table, judo), activités de 
découverte et d’échange (géocaching, soirée sur le sable, atelier 
bande dessinée, flashmob, etc...). 

 

N’hésitez pas à demander le programme prévisionnel ! 

Renseignements et inscriptions : 

 

 

Comité des Jumelages  
Angoulême-Villes Etrangères 

 

2 avenue de Cognac – 16000 ANGOULEME 

cdj.ang@wanadoo.fr 

05 45 95 54 72 

 

 


